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(Actes adoptés en application du titre VI du traité sur l'Union européenne)

DÉCISION DU CONSEIL
du 28 février 2002

instituant Eurojust afin de renforcer la lutte contre les formes graves de criminalité

(2002/187/JAI)

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,

vu le traité sur l'Union européenne, et notamment son article
31 et son article 34, paragraphe 2, point c),

vu l'initiative de la République fédérale d'Allemagne ainsi que
celle de la République portugaise, de la République française,
du Royaume de Suède et du Royaume de Belgique (1),

vu l'avis du Parlement européen (2),

considérant ce qui suit:

(1) Il est nécessaire d'améliorer davantage la coopération
judiciaire entre les États membres, notamment dans la
lutte contre les formes graves de criminalité, qui sont
souvent le fait d'organisations transnationales.

(2) L'amélioration effective de la coopération judiciaire entre
les États membres requiert d'urgence l'adoption au
niveau de l'Union de mesures structurelles destinées à
faciliter la coordination optimale des actions d'enquête et
de poursuites des États membres couvrant le territoire de
plusieurs d'entre eux, dans le respect intégral des droits
et libertés fondamentaux.

(3) Afin de renforcer la lutte contre les formes graves de
criminalité organisée, le Conseil européen de Tampere
des 15 et 16 octobre 1999 a, notamment au point 46
de ses conclusions, décidé la création d'une unité (Euro-
just) composée de procureurs, de magistrats ou d'offi-
ciers de police ayant des prérogatives équivalentes.

(4) Cette unité Eurojust est instituée par la présente décision
en tant qu'organe de l'Union, doté de la personnalité
juridique et financé à la charge du budget général de
l'Union européenne, à l'exception des salaires et émolu-
ments des membres nationaux et de leurs assistants, qui
sont à la charge de leurs États membres d'origine.

(5) Les objectifs du règlement (CE) no 1073/1999 du Parle-
ment européen et du Conseil du 25 mai 1999 relatif aux
enquêtes effectuées par l'Office européen de lutte anti-
fraude (OLAF) (3) revêtent de l'importance également en
ce qui concerne Eurojust. Le collège d'Eurojust devrait
adopter les mesures de mise en œuvre nécessaires pour
atteindre ces objectifs. Il devrait tenir pleinement compte

des activités sensibles d'Eurojust en matière d'enquêtes et
de poursuites. Dans ce cadre, il y a lieu d'exclure l'accès
de l'OLAF à des documents, pièces, rapports, notes ou
informations, quel qu'en soit le support, détenus ou
créés dans le cadre de ces activités, qu'elles soient en
cours ou clôturées, ainsi que d'interdire la transmission à
l'OLAF de ces documents, pièces, rapports, notes ou
informations.

(6) Pour pouvoir atteindre ses objectifs de la manière la plus
efficace, Eurojust devrait accomplir ses tâches soit par
l'intermédiaire d'un ou plusieurs membres nationaux
concernés, soit en tant que collège.

(7) Les autorités compétentes des États membres devraient
échanger des informations avec Eurojust selon des
modalités qui servent et respectent l'intérêt du fonction-
nement de l'action publique.

(8) Les compétences d'Eurojust sont sans préjudice des
compétences de la Communauté en matière de protec-
tion des intérêts financiers de celle-ci et ne portent pas
non plus préjudice aux conventions et accords existants,
et notamment la convention européenne d'entraide judi-
ciaire en matière pénale (Conseil de l'Europe) signée à
Strasbourg le 20 avril 1959 ainsi que la convention
relative à l'entraide judiciaire en matière pénale entre les
États membres de l'Union européenne (4), adoptée par le
Conseil le 29 mai 2000, et son protocole (5), adopté le
16 octobre 2001.

(9) Pour réaliser ses objectifs, Eurojust traite des données à
caractère personnel par voie automatisée ou dans des
fichiers manuels structurés. Dès lors, il convient de
prendre des mesures nécessaires pour garantir un niveau
de protection des données correspondant au moins à
celui qui résulte de l'application des principes de la
convention pour la protection des personnes à l'égard du
traitement automatisé des données à caractère personnel
(Conseil de l'Europe) signée à Strasbourg le 28 janvier
1981 et des modifications ultérieures, notamment le
protocole ouvert à la signature le 8 novembre 2001, une
fois que ces modifications seront en vigueur entre les
États membres.(1) JO C 206 du 19.7.2000, p. 1 et

JO C 243 du 24.8.2000, p. 15.
(2) JO C 34 E du 7.2.2002, p. 347 et avis rendu le 29 novembre

2001 (non encore paru au Journal officiel). (4) JO C 197 du 12.7.2000, p. 3.
(3) JO L 136 du 31.5.1999, p. 1. (5) JO C 326 du 26.11.2001, p. 2.
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(10) Afin de contribuer à garantir et contrôler que les
données a caractère personnel sont traitées correctement
par Eurojust, il convient d'établir un organe de contrôle
commun qui, vu la composition d'Eurojust, devrait être
constitué de juges ou, si le système constitutionnel ou
national le requiert, de personnes exerçant une fonction
équivalente leur conférant une indépendance adéquate.
Les compétences de cet organe de contrôle commun
devraient être sans préjudice des compétences des tribu-
naux nationaux et des recours qui peuvent être intro-
duits devant ceux-ci.

(11) Afin d'assurer une coordination harmonieuse entre les
différentes activités de l'Union et de la Communauté, et
dans le respect des articles 29 et 36, paragraphe 2, du
traité, il convient d'associer pleinement la Commission
aux travaux d'Eurojust portant sur des questions géné-
rales et celles qui relèvent de sa compétence. Le règle-
ment intérieur d'Eurojust devrait préciser les modalités
permettant à la Commission de participer aux travaux
d'Eurojust dans les domaines relevant de sa compétence.

(12) Il convient de prévoir des dispositions assurant qu'Euro-
just et l'Office européen de police (Europol) (1) éta-
blissent et maintiennent une coopération étroite.

(13) Il y a lieu qu'Eurojust et le Réseau judiciaire européen
créé par l'action commune 98/428/JAI (2) entretiennent
des relations privilégiées. À cet effet, il convient notam-
ment de placer le secrétariat du réseau au sein du secré-
tariat d'Eurojust.

(14) Afin de faciliter les activités d'Eurojust, il convient que
les États membres puissent mettre en place ou désigner
un ou plusieurs correspondants nationaux.

(15) Dans la mesure où cela est nécessaire à l'accomplisse-
ment de ses tâches, il y a également lieu qu'Eurojust
puisse instaurer une coopération avec des États tiers et
que des accords puissent être conclus à cet effet, en
priorité avec les pays candidats à l'adhésion à l'Union et
d'autres pays avec lesquels des arrangements ont été
convenus.

(16) Étant donné que l'adoption de la présente décision
demande que de nouvelles mesures législatives impor-
tantes soient approuvées dans les États membres, il
convient de prévoir certaines dispositions transitoires.

(17) Le point 57 des conclusions du Conseil européen de
Laeken des 14 et 15 décembre 2001 prévoit que, en
attendant un accord global sur le siège de certaines
agences, Eurojust pourra débuter ses activités à La Haye.

(18) La présente décision respecte les droits fondamentaux et
observe les principes reconnus par l'article 6, paragraphe
2, du traité et reflétés par la Charte des droits fondamen-
taux de l'Union européenne,

DÉCIDE:

Article premier

Création et personnalité juridique

La présente décision institue une unité dénommée «Eurojust» en
tant qu'organe de l'Union.

Eurojust est dotée de la personnalité juridique.

Article 2

Composition

1. Eurojust est composée d'un membre national, détaché par
chaque État membre conformément à son système juridique,
ayant la qualité de procureur, de juge ou d'officier de police
ayant des prérogatives équivalentes.

2. Chaque membre national peut être assisté par une
personne. En cas de nécessité et avec l'accord du collège visé à
l'article 10, plusieurs personnes peuvent assister le membre
national. Un de ces assistants peut remplacer le membre
national.

Article 3

Objectifs

1. Dans le cadre des enquêtes et des poursuites concernant
deux États membres ou plus et portant sur les comportements
criminels visés à l'article 4 dans le domaine de la criminalité
grave, notamment lorsqu'elle est organisée, les objectifs assi-
gnés à Eurojust sont:

a) de promouvoir et d'améliorer la coordination entre les auto-
rités compétentes des États membres concernant des
enquêtes et des poursuites dans les États membres, en tenant
compte de toute demande émanant d'une autorité compé-
tente d'un État membre et de toute information fournie par
un organe compétent en vertu de dispositions arrêtées dans
le cadre des traités;

b) d'améliorer la coopération entre les autorités compétentes
des États membres, notamment en facilitant la mise en
œuvre de l'entraide judiciaire internationale et l'exécution
des demandes d'extradition;

c) de soutenir, par ailleurs, les autorités compétentes des États
membres pour renforcer l'efficacité de leurs enquêtes et de
leurs poursuites.

2. Selon les modalités prévues par la présente décision et à
la demande d'une autorité compétente d'un État membre, Euro-
just peut également apporter son soutien à des enquêtes ou des
poursuites concernant ce seul État membre et un État tiers si un
accord instaurant une coopération en vertu de l'article 27,
paragraphe 3, a été conclu avec ledit État ou si, dans un cas
particulier, il y a un intérêt essentiel à apporter ce soutien.

(1) JO C 316 du 27.11.1995, p. 1.
(2) JO L 191 du 7.7.1998, p. 4.
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3. Selon les modalités prévues par la présente décision et à
la demande soit d'une autorité compétente d'un État membre,
soit de la Commission, Eurojust peut également apporter son
soutien à des enquêtes ou des poursuites concernant ce seul
État membre et la Communauté.

Article 4

Compétences

1. Le champ de compétence générale d'Eurojust recouvre:

a) les types de criminalité et les infractions pour lesquels
Europol a, à tout moment, compétence pour agir en appli-
cation de l'article 2 de la convention Europol du 26 juillet
1995;

b) les types de criminalité suivants:

— la criminalité informatique,

— la fraude et la corruption, ainsi que toute infraction
pénale touchant aux intérêts financiers de la Commu-
nauté européenne,

— le blanchiment des produits du crime,

— la criminalité au détriment de l'environnement,

— la participation à une organisation criminelle au sens de
l'action commune 98/733/JAI du Conseil du 21
décembre 1998 relative à l'incrimination de la participa-
tion à une organisation criminelle dans les États
membres de l'Union européenne (1);

c) d'autres infractions ayant été commises en liaison avec les
types de criminalité et les infractions visés aux points a)
et b).

2. Pour d'autres types d'infractions que celles visées au para-
graphe 1, Eurojust peut, à titre complémentaire, conformément
à ses objectifs, et à la demande d'une autorité compétente d'un
État membre, apporter son concours à des enquêtes ou à des
poursuites.

Article 5

Tâches d'Eurojust

1. Afin de remplir ses objectifs, Eurojust accomplit ses
tâches:

a) par l'intermédiaire d'un ou plusieurs des membres nationaux
concernés conformément à l'article 6, ou

b) en tant que collège conformément à l'article 7 dans les cas:

i) pour lesquels un ou plusieurs membres nationaux
concernés par une affaire traitée par Eurojust en font la
demande, ou

ii) relatifs à des enquêtes ou des poursuites ayant une
incidence au niveau de l'Union ou pouvant concerner
des États membres autres que ceux directement impli-
qués, ou

iii) dans lesquels une question générale relative à la réalisa-
tion de ses objectifs se pose, ou

iv) prévus par d'autres dispositions de la présente décision.

2. Lorsqu'elle accomplit ses tâches, Eurojust indique si elle
agit par l'intermédiaire d'un ou plusieurs membres nationaux
au sens de l'article 6 ou en tant que collège au sens de
l'article 7.

Article 6

Tâches d'Eurojust exercées par l'intermédiaire de ses
membres nationaux

Lorsque Eurojust agit par l'intermédiaire de ses membres natio-
naux concernés, elle:

a) peut demander aux autorités compétentes des États
membres concernés d'envisager:

i) d'entreprendre une enquête ou des poursuites sur des
faits précis;

ii) d'accepter que l'une d'elles puisse être mieux placée pour
entreprendre une enquête ou des poursuites sur des faits
précis;

iii) de réaliser une coordination entre les autorités compé-
tentes des États membres concernés;

iv) de mettre en place une équipe d'enquête commune en
conformité avec les instruments de coopération perti-
nents;

v) de lui fournir toute information nécessaire pour
accomplir ses tâches;

b) assure l'information réciproque des autorités compétentes
des États membres concernés sur les enquêtes et les pour-
suites dont elle a connaissance;

c) assiste, à leur demande, les autorités compétentes des États
membres en vue d'assurer la meilleure coordination possible
des enquêtes et des poursuites;

d) apporte son concours afin d'améliorer la coopération entre
les autorités compétentes des États membres;

e) coopère avec le Réseau judiciaire européen et le consulte, y
compris en utilisant sa base documentaire et en contribuant
à l'améliorer;

f) apporte, dans les cas visés à l'article 3, paragraphes 2 et 3, et
avec l'accord du collège, son soutien à des enquêtes et des
poursuites concernant les autorités compétentes d'un seul
État membre;

g) peut, conformément à ses objectifs et dans le cadre de
l'article 4, paragraphe 1, afin d'améliorer la coopération et la
coordination entre les autorités compétentes des États
membres, transmettre des demandes d'entraide judiciaire
lorsqu'elles:

i) émanent d'une autorité compétente d'un État membre,

ii) concernent une enquête ou une poursuite menée par
cette autorité dans une affaire déterminée, et,

iii) nécessitent, en vue d'une exécution coordonnée, son
intervention.(1) JO L 351 du 29.12.1998, p. 1.
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Article 7

Tâches d'Eurojust exercées en tant que collège

Lorsque Eurojust agit en tant que collège, elle:

a) peut, en ce qui concerne les types de criminalité et les
infractions visés à l'article 4, paragraphe 1, demander, de
manière motivée, aux autorités compétentes des États
membres concernés:

i) d'entreprendre une enquête ou des poursuites sur des
faits précis;

ii) d'accepter que l'une d'elles puisse être mieux placée pour
entreprendre une enquête ou des poursuites sur des faits
précis;

iii) de réaliser une coordination entre les autorités compé-
tentes des États membres concernés;

iv) de mettre en place une équipe d'enquête commune en
conformité avec les instruments de coopération perti-
nents;

v) de lui fournir toute information nécessaire pour
accomplir ses tâches;

b) assure l'information réciproque des autorités compétentes
des États membres sur les enquêtes et les poursuites dont
elle a connaissance et ayant une incidence au niveau de
l'Union ou qui pourraient concerner des États membres
autres que ceux directement concernés;

c) assiste, à leur demande, les autorités compétentes des États
membres en vue d'assurer la meilleure coordination possible
des enquêtes et des poursuites;

d) apporte son concours afin d'améliorer la coopération entre
les autorités compétentes des États membres, notamment
sur la base de l'analyse effectuée par Europol;

e) coopère avec le Réseau judiciaire européen et le consulte, y
compris en utilisant sa base documentaire et en contribuant
à l'améliorer;

f) peut apporter son concours à Europol notamment en lui
fournissant des avis, sur la base des analyses qu'il a effec-
tuées;

g) peut fournir un soutien logistique dans les cas visés aux
points a), c) et d). Ce soutien logistique peut notamment
comporter une aide pour la traduction, l'interprétation et
l'organisation de réunions de coordination.

Article 8

Motivation

Si les autorités compétentes de l'État membre concerné
décident de ne pas suivre la demande visée à l'article 7, point
a), elles communiquent à Eurojust leur décision et les raisons
qui la motivent, sauf si, dans les cas visés à l'article 7, point a)
i), ii) et v), elles ne peuvent apporter une motivation dans la
mesure où:

i) cela porterait atteinte à des intérêts nationaux essentiels en
matière de sécurité, ou

ii) cela compromettrait le bon déroulement d'enquêtes en
cours ou la sécurité d'une personne.

Article 9

Membres nationaux

1. Les membres nationaux sont soumis au droit national de
leur État membre pour ce qui concerne leur statut. La durée du
mandat des membres nationaux est déterminée par l'État
membre d'origine. Elle est de nature à permettre un bon fonc-
tionnement d'Eurojust.

2. Toutes les informations échangées entre Eurojust et les
États membres, y compris les demandes formulées dans le
cadre de l'article 6, point a), passent par le membre national.

3. Chaque État membre définit la nature et l'étendue des
pouvoirs judiciaires qu'il confère à son membre national sur
son propre territoire. Il définit également le droit pour un
membre national d'agir à l'égard des autorités judiciaires étran-
gères, conformément aux engagements internationaux qu'il a
souscrits. Au moment de la désignation du membre national, et
le cas échéant à tout autre moment, l'État membre notifie à
Eurojust et au secrétariat général du Conseil sa décision afin
que celui-ci informe les autres États membres. Ceux-ci s'en-
gagent à accepter et à reconnaître les prérogatives ainsi confé-
rées dans la mesure où elles sont conformes aux engagements
internationaux.

4. Afin de remplir les objectifs d'Eurojust, le membre
national a accès à l'information contenue dans le casier judi-
ciaire national ou dans tout autre registre de son État membre
de la même manière que son droit national le prévoit pour un
procureur, juge ou officier de police ayant des prérogatives
équivalentes.

5. Le membre national peut entrer directement en contact
avec les autorités compétentes de son État membre.

6. Dans l'exercice de ses fonctions, le membre national
indique, le cas échéant, s'il agit en vertu des pouvoirs judiciaires
qui lui sont conférés conformément au paragraphe 3.

Article 10

Collège

1. Le collège est composé de tous les membres nationaux.
Chaque membre national dispose d'une voix.

2. Le Conseil, après consultation de l'organe de contrôle
commun visé à l'article 23 pour ce qui concerne les disposi-
tions relatives au traitement des données à caractère personnel,
approuve le règlement intérieur d'Eurojust sur proposition du
collège que celui-ci aura préalablement adoptée à l'unanimité.
Les dispositions du règlement intérieur qui concernent le traite-
ment des données à caractère personnel peuvent faire l'objet
d'une approbation séparée par le Conseil.
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3. Lorsqu'il agit selon l'article 7, point a), le collège statue à
la majorité des deux tiers. Le collège prend ses autres décisions
conformément au règlement intérieur.

Article 11

Rôle de la Commission

1. La Commission est pleinement associée aux travaux d'Eu-
rojust conformément à l'article 36, paragraphe 2, du traité. Elle
participe, dans les domaines relevant de sa compétence, à ces
travaux.

2. Dans le cadre des travaux d'Eurojust concernant la coor-
dination des enquêtes et poursuites, la Commission peut être
invitée à apporter ses connaissances spécialisées.

3. Eurojust peut convenir avec la Commission des modalités
pratiques nécessaires pour renforcer leur coopération.

Article 12

Correspondants nationaux

1. Chaque État membre peut mettre en place ou désigner un
ou plusieurs correspondants nationaux. Cette mise en place ou
cette désignation est hautement prioritaire en matière de terro-
risme. Les relations entre le correspondant national et les auto-
rités compétentes des États membres sont régies par le droit
national. Les correspondants nationaux ont leur lieu de travail
dans l'État membre qui les a désignés.

2. Lorsque l'État membre désigne un correspondant
national, celui-ci peut être un point de contact du Réseau
judiciaire européen.

3. Les relations entre le membre national et le correspon-
dant national n'excluent pas des relations directes entre le
membre national et ses autorités compétentes.

Article 13

Échanges d'informations avec les États membres et entre
membres nationaux

1. Les autorités compétentes des États membres peuvent
échanger avec Eurojust toute information nécessaire en vue de
l'accomplissement des tâches de celui-ci, conformément à l'ar-
ticle 5.

2. Conformément à l'article 9, les membres nationaux d'Eu-
rojust sont habilités à échanger, sans autorisation préalable,
toute information nécessaire en vue de l'accomplissement de
ses tâches, entre eux ou avec les autorités compétentes de leur
État membre.

Article 14

Traitement des données à caractère personnel

1. Dans la mesure où cela est nécessaire pour réaliser ses
objectifs, Eurojust peut, dans le cadre de ses compétences et
afin de mener à bien ses tâches, traiter les données à caractère

personnel, par voie automatisée ou dans des fichiers manuels
structurés.

2. Eurojust prend les mesures nécessaires pour garantir un
niveau de protection des données à caractère personnel corres-
pondant au moins à celui qui résulte de l'application des prin-
cipes de la convention du Conseil de l'Europe du 28 janvier
1981 et de ses modifications ultérieures qui seraient en vigueur
entre les États membres.

3. Les données à caractère personnel traitées par Eurojust
sont adéquates, pertinentes et non excessives au regard des fins
auxquelles elles sont traitées et, compte tenu des informations
fournies par les autorités compétentes des États membres ou
d'autres partenaires conformément aux articles 13 et 26, elles
sont également exactes et mises à jour. Les données à caractère
personnel traitées par Eurojust sont traitées loyalement et licite-
ment.

4. Conformément à la présente décision, Eurojust établit un
index des données relatives aux enquêtes et peut créer des
fichiers de travail temporaires comportant également des
données à caractère personnel.

Article 15

Restrictions relatives au traitement des données à carac-
tère personnel

1. Lors du traitement des données conformément à l'article
14, paragraphe 1, Eurojust peut seulement traiter les données à
caractère personnel ci-après concernant des personnes qui, au
regard du droit national des États membres concernés, font
l'objet d'une enquête ou d'une poursuite pénale pour un ou
plusieurs types de criminalité et infractions définis à l'article 4:

a) le nom de famille, le nom de jeune fille, le prénom et, le cas
échéant, le nom d'emprunt;

b) la date et le lieu de naissance;

c) la nationalité;

d) le sexe;

e) le lieu de résidence, la profession et le lieu où se trouve la
personne concernée;

f) les numéros de sécurité sociale, les permis de conduire, les
pièces d'identité et les données concernant le passeport;

g) les informations relatives aux personnes morales, si elles
comportent des informations concernant des personnes
physiques identifiées ou identifiables qui font l'objet d'une
enquête ou d'une poursuite légale;

h) les comptes en banque et les comptes auprès d'autres insti-
tutions financières;

i) la description et la nature des faits reprochés, la date de leur
commission, leur qualification pénale et l'état d'avancement
des enquêtes;

j) les faits laissant prévoir une extension de l'affaire au niveau
international;

k) des informations relatives à l'appartenance présumée à une
organisation criminelle.
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2. Lors du traitement des données conformément à l'article
14, paragraphe 1, Eurojust peut seulement traiter les données à
caractère personnel ci-après concernant des personnes qui, au
regard du droit national des États membres concernés, sont
considérés comme témoins ou victimes dans une enquête ou
une poursuite pénale concernant un ou plusieurs types de
criminalité et infractions définis à l'article 4:

a) le nom de famille, le nom de jeune fille, le prénom et, le cas
échéant, le nom d'emprunt;

b) la date et le lieu de naissance;

c) la nationalité;

d) le sexe;

e) le lieu de résidence, la profession et le lieu où se trouve la
personne concernée;

f) la description et la nature des faits les concernant, la date de
leur commission, leur qualification pénale et l'état d'avance-
ment des enquêtes.

3. Toutefois, dans des cas exceptionnels, Eurojust peut
également traiter, pendant un temps limité, d'autres données à
caractère personnel relatives aux circonstances d'une infraction
lorsqu'elles sont d'un intérêt immédiat pour les enquêtes en
cours à la coordination desquelles Eurojust contribue et prises
en compte dans ce cadre, pour autant que le traitement de ces
données spécifiques soit conforme aux dispositions prévues aux
articles 14 et 21.

Le délégué à la protection des données visé à l'article 17 est
immédiatement informé du recours au présent paragraphe.

Lorsque ces autres données concernent des témoins ou victimes
au sens du paragraphe 2, la décision de les traiter est prise
conjointement par au moins deux membres nationaux.

4. Les données à caractère personnel, qu'elles soient ou non
l'objet d'un traitement automatisé, qui révèlent l'origine raciale
ou ethnique, les opinions politiques, les convictions religieuses
ou philosophiques ou l'appartenance syndicale, ainsi que celles
relatives à la santé et à la vie sexuelle ne peuvent être traitées
par Eurojust que si elles sont nécessaires aux enquêtes natio-
nales concernées et à la coordination au sein d'Eurojust.

Le délégué à la protection des données est immédiatement
informé du recours au présent paragraphe.

Ces données ne peuvent pas être traitées dans l'index prévu à
l'article 16, paragraphe 1.

Lorsque ces autres données concernent des témoins ou victimes
au sens du paragraphe 2, la décision de les traiter est prise par
le collège.

Article 16

Index et fichiers de travail temporaires

1. Afin de réaliser ses objectifs, Eurojust tient un fichier
automatisé qui constitue un index des données relatives aux
enquêtes et dans lequel peuvent être stockées des données à
caractère non personnel, ainsi que les données à caractère

personnel visées à l'article 15, paragraphe 1, points a) à i) et k),
et paragraphe 2. Cet index vise à:

a) apporter un soutien à la conduite et à la coordination des
enquêtes et des poursuites à la coordination desquelles
Eurojust contribue, notamment par le recoupement d'infor-
mations;

b) faciliter l'accès aux informations relatives aux enquêtes et
aux poursuites en cours;

c) faciliter le contrôle de la licéité du traitement des données à
caractère personnel et de sa conformité avec la présente
décision.

2. L'index comporte des références aux fichiers de travail
temporaires traités dans le cadre d'Eurojust.

3. Pour s'acquitter des tâches visées aux articles 6 et 7, les
membres nationaux d'Eurojust peuvent traiter dans un fichier
de travail temporaire des données relatives aux cas particuliers
sur lesquels ils travaillent. Ils en permettent l'accès au délégué à
la protection des données et, si le collège en décide ainsi,
également aux autres membres nationaux, ainsi qu'aux agents
ayant un droit d'accès aux fichiers. Chaque nouveau fichier de
travail contenant des données à caractère personnel fait l'objet
d'une information au délégué à la protection des données.

Article 17

Délégué à la protection des données

1. Eurojust dispose d'un délégué à la protection des
données, qui est un membre du personnel spécialement désigné
à cette fin. Dans ce cadre, il relève directement du collège. Dans
l'exercice des fonctions visées au présent article, il ne reçoit
d'instruction de personne.

2. Le délégué à la protection des données veille notamment
à l'accomplissement des tâches suivantes:

a) s'assurer, de manière indépendante, que les données à carac-
tère personnel sont traitées licitement et conformément aux
dispositions prévues en la matière par la présente décision;

b) contrôler la conservation, selon les modalités qui seront
prévues par le règlement intérieur, d'une trace écrite de la
transmission et de la réception, notamment aux fins de
l'application de l'article 19, paragraphe 3, des données à
caractère personnel, dans les conditions de sécurité prévues
à l'article 22;

c) garantir que, à leur demande, les personnes concernées sont
informées de leurs droits dans le cadre de la présente déci-
sion.

3. Dans l'accomplissement de ses tâches, le délégué a accès à
toutes les données traitées par Eurojust et à tous les locaux
d'Eurojust.

4. Lorsqu'il constate un traitement qu'il estime non
conforme à la présente décision, le délégué:

a) informe le collège qui en accuse réception;

b) saisit l'organe de contrôle commun dans le cas où le collège
n'a pas remédié à la non-conformité du traitement dans un
délai raisonnable.
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Article 18

Accès autorisé aux données à caractère personnel

Seuls les membres nationaux et leurs assistants visés à l'article
2, paragraphe 2, et le personnel autorisé d'Eurojust peuvent
avoir accès aux données à caractère personnel traitées par
Eurojust aux fins de la réalisation des objectifs d'Eurojust.

Article 19

Droit d'accès aux données à caractère personnel

1. Toute personne a le droit d'accéder aux données à carac-
tère personnel la concernant qui sont traitées par Eurojust dans
les conditions prévues par le présent article.

2. Toute personne désirant exercer son droit d'accéder aux
données à caractère personnel la concernant, stockées à Euro-
just, ou de les faire vérifier conformément à l'article 20, peut, à
cet effet, formuler gratuitement une demande, dans l'État
membre de son choix, auprès de l'autorité désignée par cet État,
laquelle saisit sans délai Eurojust.

3. Le droit de toute personne d'accéder aux données à carac-
tère personnel la concernant ou de les faire vérifier s'exerce
dans le respect et selon les modalités du droit de l'État membre
dans lequel le requérant a introduit sa demande. Toutefois, si
Eurojust peut déterminer quelle autorité d'un État membre a
transmis les données en question, celle-ci peut exiger que le
droit d'accès s'exerce dans le respect et selon les modalités du
droit de cet État membre.

4. L'accès aux données à caractère personnel est refusé si:

a) cet accès peut compromettre l'une des activités d'Eurojust;

b) cet accès peut compromettre une enquête nationale à
laquelle Eurojust prête son concours;

c) cet accès peut menacer les droits et libertés de tiers.

5. La décision d'accorder ce droit d'accès tient dûment
compte de la qualité, au regard des données stockées par
Eurojust, des personnes formulant la demande.

6. Les membres nationaux concernés par la demande la
traitent et décident au nom d'Eurojust. La demande fait l'objet
d'un traitement complet dans les trois mois qui suivent sa
réception. En cas de désaccord, ils portent l'affaire devant le
collège qui statue sur la demande à la majorité des deux tiers.

7. Si l'accès est refusé ou si aucune donnée à caractère
personnel concernant le demandeur n'est traitée par Eurojust,
celle-ci notifie au requérant qu'elle a procédé aux vérifications,
sans donner d'indications qui puissent révéler si le requérant est
ou non connu.

8. Si le demandeur n'est pas satisfait de la réponse donnée à
sa demande, il peut former un recours contre cette décision
devant l'organe de contrôle commun. L'organe de contrôle
commun établit si la décision prise par Eurojust est conforme à
la présente décision.

9. Les autorités répressives compétentes des États membres
sont consultées par Eurojust avant qu'une décision ne soit

arrêtée. Ces autorités sont ensuite informées de sa teneur par
les membres nationaux concernés.

Article 20

Rectification et effacement des données à caractère
personnel

1. Conformément à l'article 19, paragraphe 3, toute
personne est en droit de demander à Eurojust qu'il ait procédé
à la rectification, au verrouillage ou à l'effacement des données
la concernant qui sont erronées ou incomplètes ou dont l'intro-
duction ou la conservation sont contraires à la présente déci-
sion.

2. Eurojust fait savoir au requérant s'il a été procédé à la
rectification, au verrouillage ou à l'effacement des données le
concernant. Si le requérant n'est pas satisfait de la réponse
d'Eurojust, il peut saisir l'organe de contrôle commun dans un
délai de 30 jours à partir de la réception de la décision d'Euro-
just.

3. À la demande des autorités compétentes d'un État
membre, de son membre national ou de son correspondant
national s'il existe, et sous leur responsabilité, Eurojust, selon
son règlement intérieur, rectifie ou efface les données à carac-
tère personnel qu'il traite et qui sont transmises ou introduites
par cet État membre, son membre national ou son correspon-
dant national. Les autorités compétentes des États membres et
Eurojust, y compris le membre national ou le correspondant
national s'ils existent, veillent dans ce cadre au respect des
principes établis à l'article 14, paragraphes 2 et 3, et à l'article
15, paragraphe 4.

4. S'il s'avère que des données à caractère personnel traitées
par Eurojust sont entachées d'erreur ou incomplètes ou que
leur introduction et leur conservation sont contraires aux
dispositions de la présente décision, Eurojust est tenu de les
verrouiller, de les rectifier ou de les effacer.

5. Dans les cas visés aux paragraphes 3 et 4, tous les four-
nisseurs et destinataires de ces données sont informés sans
délai. Ces destinataires sont alors tenus, selon les règles qui leur
sont applicables, de procéder également à la rectification, au
verrouillage ou à l'effacement de ces données dans leur propre
système.

Article 21

Délais de conservation des données à caractère personnel

1. Les données à caractère personnel traitées par Eurojust ne
sont conservées par celui-ci que le temps nécessaire pour lui
permettre de réaliser ses objectifs.

2. Les données à caractère personnel visées à l'article 14,
paragraphe 1, traitées par Eurojust ne peuvent être conservées
au-delà:

a) de la date à laquelle l'expiration du délai de prescription de
l'action publique est atteinte dans tous les États membres
concernés par l'enquête et les poursuites;
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b) de la date à laquelle est devenue définitive la décision judi-
ciaire du dernier des États membres concernés par l'enquête
ou les poursuites ayant motivé la coordination d'Eurojust;

c) de la date à laquelle Eurojust et les États membres concernés
ont constaté ou décidé d'un commun accord qu'il n'était
plus nécessaire qu'Eurojust coordonne l'enquête et les pour-
suites.

3. a) Le respect des délais de conservation visés au para-
graphe 2 est vérifié de manière permanente par un
traitement automatisé adéquat. En tout état de cause,
une vérification de la nécessité de conserver les données
est faite tous les trois ans après leur introduction.

b) Lorsqu'un des délais de conservation visés au para-
graphe 2 a expiré, Eurojust vérifie la nécessité de
conserver les données plus longtemps pour lui
permettre de réaliser ses objectifs et peut décider de
conserver à titre dérogatoire ces données jusqu'à la véri-
fication suivante.

c) Lorsque des données ont été conservées à titre déroga-
toire conformément au point b), une vérification de la
nécessité de conserver ces données a lieu tous les trois
ans.

4. Dans le cas où un dossier existe reprenant des données
non automatisées et non structurées et lorsque le délai de
conservation pour la dernière donnée automatisée issue de ce
dossier est dépassé, chacune des pièces de ce dossier est
renvoyée à l'autorité qui l'avait communiquée et les copies
éventuelles sont détruites.

5. Dans le cas où Eurojust a coordonné une enquête ou des
poursuites, les membres nationaux concernés informent Euro-
just et les autres États membres concernés de toutes les déci-
sions judiciaires relatives à ce cas et ayant acquis un caractère
définitif, afin notamment que soit appliqué le paragraphe 2,
point b).

Article 22

Sécurité des données

1. En ce qui concerne le traitement des données à caractère
personnel dans le cadre de la présente décision, Eurojust et
chaque État membre, dans la mesure où il est concerné par les
données transmises par Eurojust, assurent la protection desdites
données contre la destruction accidentelle ou illicite, la perte
accidentelle ou la divulgation, la modification et l'accès non
autorisés ou contre toute autre forme de traitement non auto-
risé.

2. Le règlement intérieur contient les mesures techniques et
les modalités organisationnelles nécessaires à l'exécution de la
présente décision pour ce qui concerne la sécurité des données,
et notamment des mesures qui sont propres à:

a) interdire à toute personne non autorisée d'accéder aux
installations utilisées pour le traitement de données à carac-
tère personnel;

b) empêcher que des supports de données ne puissent être lus,
copiés, modifiés ou enlevés par une personne non autorisée;

c) empêcher l'introduction non autorisée dans le fichier ainsi
que toute prise de connaissance, modification ou effacement
non autorisés de données à caractère personnel intégrées;

d) empêcher que des systèmes de traitement automatisé de
données ne puissent être utilisés par des personnes non
autorisées à l'aide d'installations de transmission de
données;

e) garantir que, pour l'utilisation d'un système de traitement
automatisé de données, les personnes autorisées ne puissent
accéder qu'aux données relevant de leur compétence;

f) garantir qu'il puisse être vérifié et constaté à quelles
instances des données à caractère personnel sont transmises
en cas de transmission de données;

g) garantir qu'il puisse être vérifié et constaté a posteriori
quelles données à caractère personnel ont été introduites
dans les systèmes de traitement automatisé de données, à
quel moment et par quelle personne elles y ont été intro-
duites;

h) empêcher que lors de la transmission de données à caractère
personnel ainsi que lors du transport de supports de
données, les données ne puissent être lues, copiées, modi-
fiées ou effacées de façon non autorisée.

Article 23

Organe de contrôle commun

1. Il est créé un organe de contrôle commun indépendant
qui contrôle, de manière collégiale, les activités d'Eurojust
visées aux articles 14 à 22 afin d'assurer que les données à
caractère personnel sont traitées dans le respect de la présente
décision. Afin d'accomplir ces tâches, l'organe de contrôle
commun est habilité à accéder sans réserves à tous les fichiers
dans lesquels ces données à caractère personnel sont traitées.
Eurojust fournit à l'organe de contrôle commun toutes les
informations contenues dans les fichiers qu'il demande et l'as-
siste dans l'exécution de ses tâches par tous les autres moyens.

L'organe de contrôle commun se réunit au moins une fois par
semestre. En outre, il se réunit dans les 3 mois qui suivent
l'introduction d'un recours et peut être convoqué par son prési-
dent lorsqu'au moins deux États membres en formulent la
demande.

En vue de constituer cet organe de contrôle commun, chaque
État membre désigne, conformément à son système juridique,
un juge, non-membre d'Eurojust, ou, si le système constitu-
tionnel ou national le requiert, une personne exerçant une
fonction lui conférant une indépendance adéquate, pour figurer
sur la liste des juges, susceptibles de siéger dans l'organe de
contrôle commun en qualité de membre ou de juge ad hoc. La
durée de la désignation ne peut être inférieure à 18 mois. La
révocation de la désignation est régie par les principes de
révocation applicables en vertu du droit interne de l'État
membre d'origine. La désignation et sa révocation sont notifiées
au secrétariat général du Conseil et à Eurojust.
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2. L'organe de contrôle commun est composé de 3
membres permanents et, selon ce qui est prévu au paragraphe
4, de juges ad hoc.

3. Le juge désigné par un État membre devient membre
permanent un an avant que son État n'exerce la présidence du
Conseil et ce pour une durée d'un an et 6 mois.

Le juge désigné par l'État membre qui exerce la présidence du
Conseil assume la présidence de l'organe de contrôle commun.

4. Un ou plusieurs juges ad hoc siègent également, pour la
seule durée de l'examen d'un recours concernant des données à
caractère personnel provenant de l'État membre qui les a dési-
gnés.

5. La composition de l'organe de contrôle commun vaut
pour l'ensemble de la durée de l'examen d'un recours même si
les membres permanents ont atteint la fin de leur mandat au
titre du paragraphe 3.

6. Chaque membre et chaque juge ad hoc possèdent une
voix délibérative. En cas de parité des voix, la voix du président
est prépondérante.

7. L'organe de contrôle commun examine les recours qui lui
sont présentés conformément à l'article 19, paragraphe 8, et à
l'article 20, paragraphe 2, effectue les contrôles conformément
au paragraphe 1, premier alinéa, du présent article. Si l'organe
de contrôle commun estime qu'une décision prise par Eurojust
ou un traitement de données effectué par lui n'est pas
conforme à la présente décision, la question est renvoyée
devant Eurojust qui se soumet à la décision de l'organe de
contrôle commun.

8. Les décisions de l'organe de contrôle commun sont défi-
nitives et contraignantes à l'égard d'Eurojust.

9. Les personnes désignées par les États membres conformé-
ment au paragraphe 1, troisième alinéa, présidées par le prési-
dent de l'organe de contrôle commun, adoptent un règlement
intérieur et de procédure, qui, pour l'examen d'un recours,
prévoit des critères objectifs pour la désignation des membres
de l'organe.

10. Les frais de secrétariat sont couverts par le budget d'Eu-
rojust. Le secrétariat de l'organe de contrôle commun est indé-
pendant dans sa fonction au sein du secrétariat d'Eurojust.

11. Les membres de l'organe de contrôle commun sont
soumis à l'obligation de confidentialité prévue à l'article 25.

12. L'organe de contrôle commun fait rapport une fois par
an au Conseil.

Article 24

Responsabilité du fait d'un traitement non autorisé ou
incorrect de données

1. Eurojust est responsable, conformément au droit national
de l'État membre dans lequel est établi son siège, de tout
dommage causé à une personne et qui résulte d'un traitement
de données non autorisé ou incorrect dont il est l'auteur.

2. Les plaintes contre Eurojust dans le cadre de la responsa-
bilité visée au paragraphe 1 sont introduites devant les tribu-
naux de l'État membre où son siège est situé.

3. Tout État membre est responsable, conformément à son
droit national, de tout dommage causé à une personne et qui
résulte d'un traitement de données non autorisé ou incorrect
dont il est l'auteur et qui ont été communiquées à Eurojust.

Article 25

Confidentialité

1. Les membres nationaux et leurs assistants visés à l'article
2, paragraphe 2, le personnel d'Eurojust et les correspondants
nationaux, s'ils existent, ainsi que le délégué à la protection des
données sont tenus à une obligation de confidentialité et ce
sans préjudice de l'article 9, paragraphe 1.

2. L'obligation de confidentialité s'applique à toute personne
et à tout organisme appelés à travailler avec Eurojust.

3. L'obligation de confidentialité demeure également après
cessation des fonctions, du contrat de travail ou de l'activité des
personnes visées aux paragraphes 1 et 2.

4. Sans préjudice de l'article 9, paragraphe 1, l'obligation de
confidentialité s'applique à toutes les informations que reçoit
Eurojust.

Article 26

Relations avec les partenaires

1. Eurojust établit et maintient une coopération étroite avec
Europol, dans la mesure où celle-ci est nécessaire à l'accomplis-
sement des tâches d'Eurojust et à la réalisation de ses objectifs,
et compte tenu de la nécessité d'éviter les doubles emplois
inutiles. Les éléments essentiels de cette coopération sont déter-
minés par un accord qui doit être approuvé par le Conseil,
après consultation de l'organe de contrôle commun pour ce qui
concerne les dispositions relatives à la protection de données.

2. Eurojust entretient avec le Réseau judiciaire européen des
relations privilégiées basées sur la concertation et la complé-
mentarité, notamment entre le membre national, les points de
contact d'un même État membre et, lorsqu'il existe, le corres-
pondant national. Afin de garantir une coopération efficace, les
mesures ci-après sont prises:

a) Eurojust a accès aux informations recueillies au niveau
central par le Réseau judiciaire européen conformément à
l'article 8 de l'action commune 98/428/JAI et au réseau de
télécommunications mis en place en vertu de l'article 10 de
ladite action commune;

b) par dérogation à l'article 9, paragraphe 3, de l'action
commune 98/428/JAI, le secrétariat du Réseau judiciaire
européen est placé au sein du secrétariat d'Eurojust. Il en
forme une unité distincte et autonome sur le plan fonc-
tionnel. Il bénéficie des moyens d'Eurojust qui lui sont
nécessaires pour permettre l'accomplissement des missions
du Réseau judiciaire européen. Dans la mesure où cela n'est
pas incompatible avec l'autonomie fonctionnelle du secréta-
riat du Réseau judiciaire européen, les règles s'appliquant
aux membres du personnel d'Eurojust s'appliquent aux
membres du secrétariat du Réseau judiciaire européen;
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c) les membres nationaux d'Eurojust peuvent participer aux
réunions du Réseau judiciaire européen à l'invitation du
Réseau judiciaire européen. Des points de contact du Réseau
judiciaire européen peuvent, au cas par cas, être invités aux
réunions d'Eurojust.

3. Eurojust établit et maintient une coopération étroite avec
l'OLAF. À cette fin, l'OLAF peut contribuer aux travaux d'Euro-
just visant à coordonner les enquêtes et poursuites en ce qui
concerne la protection des intérêts financiers de la Commu-
nauté, soit à l'initiative d'Eurojust, soit à la demande de l'OLAF,
pour autant que les autorités nationales compétentes en la
matière ne s'y opposent pas.

4. Pour les besoins de la réception et de la transmission des
informations entre Eurojust et l'OLAF, et sans préjudice de
l'article 9, les États membres veillent à ce que les membres
nationaux d'Eurojust soient considérés comme des autorités
compétentes des États membres pour les seuls besoins des
règlements (CE) no 1073/1999 et (Euratom) no 1074/1999 du
Conseil du 25 mai 1999 relatif aux enquêtes effectuées par
l'Office européen de lutte antifraude (OLAF) (1). L'échange d'in-
formation entre l'OLAF et les membres nationaux est sans
préjudice de l'information qui doit être fournie à d'autres auto-
rités compétentes en vertu de ces règlements.

5. Eurojust peut établir des contacts et échanger des expé-
riences de nature non opérationnelle avec d'autres instances,
notamment des organisations internationales, en vue de l'ac-
complissement de ses objectifs.

6. Eurojust peut, au cas par cas, coopérer avec des magis-
trats de liaison des États membres, au sens de l'action
commune 96/277/JAI du Conseil du 22 avril 1996 concernant
un cadre d'échange de magistrats de liaison visant à l'améliora-
tion de la coopération judiciaire entre les États membres de
l'Union européenne (2).

Article 27

Échanges d'informations avec les partenaires

1. Conformément à la présente décision, Eurojust peut
échanger toute information nécessaire à l'accomplissement de
ses tâches avec:

a) les instances compétentes en vertu des dispositions adoptées
dans le cadre des traités;

b) les organisations ou instances internationales;

c) les autorités des États tiers compétentes pour les enquêtes et
poursuites.

2. Avant tout échange d'informations entre Eurojust et les
entités visées au paragraphe 1, points b) et c), le membre
national de l'État membre qui a soumis les informations donne
son accord au transfert de celles-ci. S'il y a lieu, le membre
national consulte les autorités compétentes des États membres.

3. Eurojust peut conclure des accords de coopération,
approuvés par le Conseil avec des États tiers et les entités visées
au paragraphe 1. Ces accords peuvent notamment contenir des

dispositions relatives à des arrangements pour le détachement
d'officiers ou de magistrats de liaison auprès d'Eurojust. Ils
peuvent également prévoir des dispositions concernant
l'échange de données à caractère personnel. Dans ce cas, l'or-
gane de contrôle commun est consulté par Eurojust.

Pour résoudre des questions urgentes, Eurojust peut également
coopérer avec les entités visées au paragraphe 1, points b) et c),
sans conclure d'accord avec elles, à condition que cette coopé-
ration n'implique pas la transmission par Eurojust de données à
caractère personnel à ces entités.

4. Sans préjudice du paragraphe 3, la transmission par Euro-
just de données à caractère personnel aux entités visées au
paragraphe 1, point b), et aux autorités visées au paragraphe 1,
point c), des États tiers qui ne sont pas soumis à l'application
de la convention du Conseil de l'Europe du 28 janvier 1981 ne
peut se faire que si un niveau suffisant comparable de protec-
tion des données est assuré.

5. Si, par la suite, l'État tiers ou les entités visées au para-
graphe 1, points b) et c), n'assurent pas le respect des condi-
tions visées au paragraphe 4 ou qu'il y a de fortes raisons de
penser qu'ils ne l'assurent pas, l'organe de contrôle commun et
les États membres concernés sont immédiatement informés par
Eurojust. L'organe de contrôle commun peut suspendre
l'échange de données à caractère personnel avec les entités
concernées jusqu'à ce qu'il ait constaté que des mesures ont été
prises pour remédier à la situation.

6. Toutefois, même si les conditions visées aux paragraphes
3 et 4 ne sont pas réunies, un membre national, agissant en
tant que tel, peut, à titre exceptionnel et uniquement pour que
soient prises des mesures urgentes afin de prévenir un danger
imminent et sérieux pour une personne ou la sécurité publique,
procéder à un échange d'informations incluant des données à
caractère personnel. C'est au membre national qu'il appartient
de déterminer s'il est légal d'autoriser la communication. Il tient
un relevé des communications de données qui ont été effec-
tuées et des motifs pour lesquels elles l'ont été. La communica-
tion de données n'est autorisée que si le destinataire s'engage à
ce que les données ne soient utilisées qu'aux fins pour
lesquelles elles ont été communiquées.

Article 28

Organisation et fonctionnement

1. Le collège est responsable de l'organisation et du fonc-
tionnement d'Eurojust.

2. Le collège élit un président parmi les membres nationaux
et peut, s'il le juge nécessaire, élire deux vice-présidents au plus.
Le résultat de cette élection est soumis au Conseil pour appro-
bation.

3. Le président exerce sa fonction au nom du collège et sous
son autorité, en conduit les travaux et contrôle la gestion
quotidienne menée par le directeur administratif. Le règlement
intérieur précise les cas où ses décisions ou actions doivent
faire l'objet d'une autorisation préalable ou d'un rapport au
collège.

(1) JO L 136 du 31.5.1999, p. 8.
(2) JO L 105 du 27.4.1996, p. 1.
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4. La durée du mandat du président est de trois ans. Il peut
être réélu une fois. La durée du mandat du (des) vice-prési-
dent(s) éventuel(s) est régie par le règlement intérieur.

5. Eurojust est assisté par un secrétariat dirigé par un direc-
teur administratif.

6. Eurojust exerce envers son personnel les pouvoirs dévolus
à l'autorité investie du pouvoir de nomination. Le collège
adopte les règles appropriées pour la mise en œuvre du présent
paragraphe, conformément au règlement intérieur.

Article 29

Directeur administratif

1. Le directeur administratif d'Eurojust est nommé à l'unani-
mité du collège. Le collège constitue un comité de sélection qui
établit, après appel à candidature, une liste de candidats parmi
lesquels le collège choisit le directeur administratif.

2. La durée du mandat du directeur administratif est de 5
ans. Ce mandat est renouvelable.

3. Le directeur administratif est soumis aux règlements et
réglementations applicables aux fonctionnaires et autres agents
des Communautés européennes.

4. Le directeur administratif travaille sous l'autorité du
collège et de son président agissant conformément à l'article
28, paragraphe 3. Il peut être révoqué par le collège à la
majorité des deux tiers.

5. Le directeur administratif est chargé de l'administration
quotidienne d'Eurojust et de la gestion du personnel, sous le
contrôle du président.

Article 30

Personnel

1. Le personnel d'Eurojust est soumis, notamment pour son
recrutement et son statut, aux règlements et réglementations
applicables aux fonctionnaires et autres agents des Commu-
nautés européennes.

2. Le personnel d'Eurojust est composé de personnel,
recruté selon les règlements et réglementations visées au para-
graphe 1, en tenant compte de tous les critères visés à l'article
27 du Statut des fonctionnaires des Communautés européennes
fixé par le règlement (CEE, Euratom, CECA) no 259/68 (1), y
compris leur répartition géographique. Ils ont un statut
d'agents permanents, temporaires ou d'agents locaux. Sur
demande du directeur administratif, et en accord avec le prési-
dent au nom du collège, les institutions communautaires
peuvent détacher des fonctionnaires communautaires pour
qu'ils soient affectés à Eurojust en tant qu'agents temporaires.
Les États membres peuvent détacher des experts nationaux à
Eurojust. Pour ce dernier cas, le collège arrête les modalités
d'application nécessaires.

3. Sous l'autorité du collège, le personnel s'acquitte de ses
tâches en ayant en vue les objectifs et le mandat d'Eurojust,

sans solliciter ni accepter d'instructions d'aucun gouvernement,
autorité, organisation ou personne extérieure à Eurojust.

Article 31

Assistance en matière d'interprétation et de traduction

1. Le régime linguistique officiel de l'Union s'applique aux
travaux d'Eurojust.

2. Le rapport annuel au Conseil, visé à l'article 32, para-
graphe 1, deuxième alinéa, est rédigé dans les langues officielles
des institutions de l'Union.

Article 32

Information du Parlement européen et du Conseil

1. Le président, au nom du collège, rend compte au Conseil,
par écrit et tous les ans, des activités et de la gestion, y compris
budgétaire, d'Eurojust.

À cette fin, le collège prépare un rapport annuel sur les acti-
vités d'Eurojust et sur les problèmes de politique criminelle au
sein de l'Union qui auraient été mis en évidence à la suite des
activités d'Eurojust. Dans ce rapport, Eurojust peut également
formuler des propositions pour améliorer la coopération judi-
ciaire en matière pénale.

Le président fournit également tout rapport ou toute autre
information sur le fonctionnement d'Eurojust que le Conseil
pourrait lui demander.

2. La présidence du Conseil adresse chaque année au Parle-
ment européen un rapport sur les travaux menés par Eurojust
ainsi que sur les activités de l'organe de contrôle commun.

Article 33

Finances

1. Les salaires et émoluments des membres nationaux et de
leurs assistants visés à l'article 2, paragraphe 2, sont à la charge
de leurs États membres d'origine.

2. Lorsque les membres nationaux agissent dans le cadre des
missions d'Eurojust, les dépenses y afférentes sont considérées
comme des dépenses opérationnelles au sens de l'article 41,
paragraphe 3, du traité.

Article 34

Budget

1. Toutes les recettes et les dépenses d'Eurojust font l'objet
de prévisions pour chaque exercice budgétaire, celui-ci coïnci-
dant avec l'année civile. Elles sont inscrites à son budget, qui
comprend le tableau des effectifs qui est soumis à l'autorité
budgétaire compétente pour le budget général de l'Union euro-
péenne. Le tableau des effectifs, composé d'emplois ayant un
caractère permanent ou temporaire ainsi qu'une indication
concernant les experts nationaux détachés, précise le nombre,
le grade et la catégorie du personnel employé par Eurojust
pendant l'exercice concerné.

(1) JO L 56 du 4.3.1968. Règlement modifié en dernier lieu par le
règlement (CE, CECA, Euratom) no 2581/2001 (JO L 345 du
29.12.2001, p. 1).
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2. Le budget d'Eurojust est équilibré en recettes et en
dépenses.

3. Les recettes d'Eurojust peuvent comprendre, sans préju-
dice d'autres recettes, une subvention inscrite au budget général
de l'Union européenne.

4. Les dépenses d'Eurojust comprennent notamment les
dépenses liées à l'interprétation et à la traduction, les frais de
sécurité, les dépenses administratives et d'infrastructure, les frais
de fonctionnement et de location, les dépenses de voyage des
membres d'Eurojust et de son personnel et les dépenses affé-
rentes aux contrats passés avec des tiers.

Article 35

Établissement du budget

1. Le directeur administratif établit chaque année un avant-
projet de budget d'Eurojust couvrant les dépenses pour l'exer-
cice budgétaire suivant. Il soumet cet avant-projet au collège.

2. Le collège adopte, au plus tard pour le 1er mars de chaque
année, le projet de budget pour l'année suivante et le soumet à
la Commission.

3. Sur la base de ce projet de budget, la Commission
propose, dans le cadre de la procédure budgétaire, de fixer la
subvention annuelle pour le budget d'Eurojust.

4. Sur la base de la subvention annuelle ainsi déterminée par
l'autorité budgétaire compétente pour le budget général de
l'Union européenne, le collège arrête le budget d'Eurojust au
début de chaque exercice budgétaire, en l'ajustant aux
différentes contributions accordées à Eurojust et aux fonds
provenant d'autres sources.

Article 36

Exécution du budget et décharge

1. Le directeur administratif exécute, en tant qu'ordonnateur,
le budget d'Eurojust. Il rend compte au collège de l'exécution
du budget.

Au plus tard le 31 mars de chaque année, le président, avec
l'appui du directeur administratif, soumet au Parlement euro-
péen, à la Cour des comptes, et à la Commission les comptes
détaillés de la totalité des recettes et des dépenses de l'exercice
budgétaire précédent. La Cour des comptes les examine confor-
mément à l'article 248 du traité instituant la Communauté
européenne.

2. Le Parlement européen, sur recommandation du Conseil,
donne décharge à Eurojust pour l'exécution du budget avant le
30 avril de l'année n + 2.

Article 37

Règlement financier applicable au budget

Le règlement financier applicable au budget d'Eurojust est
arrêté par le collège à l'unanimité, après avis de la Commission
et de la Cour des comptes, dans le respect de l'article 142 du

règlement financier applicable au budget général des Commu-
nautés européennes (1).

Article 38

Contrôles

1. Le contrôle de l'engagement et du paiement de toutes les
dépenses et le contrôle de la constatation et du recouvrement
de toutes les recettes d'Eurojust sont exercés par un contrôleur
financier nommé par le collège.

2. Le collège nomme un auditeur interne chargé notamment
de fournir, conformément aux normes internationales perti-
nentes, une assurance en ce qui concerne le bon fonctionne-
ment des systèmes et des procédures d'exécution du budget.
L'auditeur interne ne peut être ordonnateur ni comptable. Le
collège peut demander à l'auditeur interne de la Commission
d'exercer cette fonction.

3. L'auditeur fait rapport de ses constatations et recomman-
dations à Eurojust et soumet une copie de ce rapport à la
Commission. Eurojust prend, au vu des rapports de l'auditeur,
les mesures nécessaires pour donner suite à ces recommanda-
tions.

4. Les règles prévues par le règlement (CE) no 1073/1999
sont applicables à Eurojust. Le collège adopte les mesures de
mise en œuvre nécessaires.

Article 39

Accès aux documents

Sur base d'une proposition du directeur administratif, le collège
adopte les règles relatives à l'accès aux documents d'Eurojust,
en prenant en considération les principes et limites énoncés par
le règlement (CE) no 1049/2001 du Parlement européen et du
Conseil du 30 mai 2001 concernant l'accès public aux docu-
ments du Parlement européen, du Conseil et de la Commis-
sion (2).

Article 40

Application territoriale

La présente décision s'applique à Gibraltar, qui est représenté
par le membre national représentant le Royaume-Uni.

Article 41

Dispositions transitoires

1. Les membres nationaux de l'Unité provisoire de coopéra-
tion judiciaire désignés par les États membres en vertu de la
décision 2000/799/JAI du Conseil du 14 décembre 2000 insti-
tuant l'Unité provisoire de coopération judiciaire (3) exercent la
fonction de membre national d'Eurojust en vertu de l'article 2
de la présente décision jusqu'à la désignation définitive du
membre national de l'État membre concerné et au plus tard
jusqu'à l'expiration du deuxième mois qui suit la prise d'effet de
la présente décision, date à laquelle cessent leurs fonctions.

(1) JO L 356 du 31.12.1977, p. 1. Règlement modifié en dernier lieu
par le règlement (CE, CECA, Euratom) no 762/2001 (JO L 111 du
20.4.2001, p. 1).

(2) JO L 145 du 31.5.2001, p. 43.
(3) JO L 324 du 21.12.2000, p. 2.
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À ce titre, les membres nationaux de l'Unité provisoire,
jouissent de toutes les compétences qui sont celles des
membres nationaux en vertu de la présente décision.

La désignation définitive du membre national prend effet au
jour désigné à cet effet par l'État membre dans une notification
au secrétariat général du Conseil par courrier officiel.

2. Un État membre peut déclarer, dans les trois mois qui
suivent la prise d'effet de la présente décision, qu'il n'applique
pas jusqu'à la date prévue à l'article 42, certains articles, notam-
ment les articles 9 et 13, au motif que cette application n'est
pas compatible avec sa législation nationale. Le secrétariat
général du Conseil informe les États membres et la Commission
de cette déclaration.

3. Tant que le Conseil n'a pas approuvé le règlement inté-
rieur d'Eurojust, le collège prend toutes ses décisions à la
majorité des deux tiers, sauf lorsque la présente décision
prévoit une décision à l'unanimité.

4. Les États membres veillent à ce que, jusqu'à la mise en
place définitive d'Eurojust, toutes les mesures nécessaires soient
prises afin de garantir que tous les dossiers traités par l'Unité
provisoire de coopération judiciaire, notamment en matière de
coordination des enquêtes et de poursuites, puissent continuer
à être traités par les membres nationaux d'une manière efficace.

Les membres nationaux assurent au moins les mêmes objectifs
et missions que l'Unité provisoire de coopération judiciaire.

Article 42

Transposition

Les États membres mettent si nécessaire leur droit national en
conformité avec la présente décision dans les meilleurs délais et
en tout état de cause le 6 septembre 2003 au plus tard.

Article 43

Prise d'effet

La présente décision prend effet le jour de sa publication au
Journal officiel, sans préjudice de l'article 41. À partir de cette
date, l'Unité provisoire de coopération judiciaire cesse d'exister.

Fait à Bruxelles, le 28 février 2002.

Par le Conseil

Le président

A. ACEBES PANIAGUA
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DÉCISION DU CONSEIL
du 28 février 2002

en ce qui concerne des mesures de contrôle et des sanctions pénales relatives à la nouvelle drogue
de synthèse PMMA

(2002/188/JAI)

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,

vu le traité sur l'Union européenne,

vu l'action commune 97/396/JAI du 16 juin 1997 relative à
l'échange d'informations, à l'évaluation des risques et au
contrôle des nouvelles drogues de synthèse (1), et notamment
son article 5, paragraphe 1,

vu l'initiative de la Commission,

considérant ce qui suit:

(1) Un rapport sur l'évaluation des risques liés à la PMMA
[paraméthoxyméthamphétamine ou N-méthyl-1-(4-
méthoxyphényl)-2-aminopropane] a été élaboré, sur la
base de l'article 4, paragraphe 3, de l'action commune
97/396/JAI, lors d'une réunion convoquée sous les
auspices du comité scientifique de l'Observatoire euro-
péen des drogues et des toxicomanies.

(2) Actuellement, quatre États membres ont placé la PMMA
sous le contrôle de leur législation nationale sur les
drogues.

(3) Aucun des tableaux de la convention des Nations unies
de 1971 sur les substances psychotropes ne mentionne
la PMMA. La PMMA comporte des risques pour la santé
des personnes et pourrait constituer une menace pour la
santé publique. La PMMA est un analogue de l'amphéta-
mine, très proche de la PMA qui a été ajoutée à la liste I
de la convention des Nations unies de 1971. La PMMA
n'a aucun effet thérapeutique.

(4) Dans l'Union européenne, la PMMA a toujours été
consommée, avec de la PMA, dans des comprimés
vendus comme «ecstasy» (MDMA). Il n'existe aucun
marché proprement dit pour la consommation de
PMMA ou de PMA.

(5) La PMMA, combinée avec de la PMA, s'est trouvée asso-
ciée à trois décès survenus dans la Communauté euro-
péenne. L'expérimentation sur l'animal indique que, pour
la PMMA, la marge entre la dose active et la dose létale
est étroite et qu'il existe donc un risque élevé de toxicité
aiguë chez l'homme, pouvant conduire à la mort. La
PMMA semble avoir une toxicité comparable à celle de
la PMA et de la MDMA.

(6) On a constaté l'existence d'un trafic et d'une distribution
de PMMA dans quatre États membres, dont trois pos-
sèdent des informations sur le rôle de la criminalité
organisée dans le trafic de PMMA/PMA. 18 870
comprimés contenant de la PMMA ont été saisis à l'occa-
sion de vingt-neuf incidents. Il n'y a pas de production à

grande échelle de PMMA dans la Communauté euro-
péenne. Deux laboratoires ont fait l'objet de saisies dans
des pays de l'Europe orientale et on estime que la
production continue dans ces pays.

(7) Il y a lieu que les États membres soumettent la PMMA
aux mesures de contrôle et aux sanctions pénales
prévues dans leur législation, conformément aux obliga-
tions qui leur incombent en vertu de la convention des
Nations unies de 1971 sur les substances psychotropes
pour ce qui est des substances énumérées dans la liste I
ou II de ladite convention,

DÉCIDE:

Article premier

Les États membres prennent, conformément à leur droit
interne, les mesures nécessaires pour soumettre la PMMA
[paraméthoxyméthamphétamine ou N-méthyl-1-(4-méthoxy-
phényl)-2-aminopropane] aux mesures de contrôle et aux sanc-
tions pénales prévues dans leur législation, conformément aux
obligations qui leur incombent en vertu de la convention des
Nations unies de 1971 sur les substances psychotropes pour ce
qui est des substances énumérées dans la liste I ou II de ladite
convention.

Article 2

Les États membres ont, conformément à l'article 5, paragraphe
1, troisième alinéa, de l'action commune 97/396/JAI, un délai
de trois mois, à compter de la date d'entrée en vigueur de la
présente décision, pour prendre les mesures visées à l'article 1er.
Dans un délai de six mois à compter de la date d'entrée en
vigueur de la présente décision, les États membres informent le
secrétariat général du Conseil et la Commission des mesures
qu'ils ont prises.

Article 3

La présente décision est publiée au Journal officiel. Elle prend
effet le jour suivant celui de sa publication.

Fait à Bruxelles, le 28 février 2002.

Par le Conseil

Le président

A. ACEBES PANIAGUA

(1) JO L 167 du 25.6.1997, p. 1.
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I

(Actes dont la publication est une condition de leur applicabilité)

RÈGLEMENT (CE) No 413/2002 DE LA COMMISSION
du 5 mars 2002

établissant les valeurs forfaitaires à l'importation pour la détermination du prix d'entrée de certains
fruits et légumes

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 3223/94 de la Commission du 21
décembre 1994 portant modalités d'application du régime à
l'importation des fruits et légumes (1), modifié en dernier lieu
par le règlement (CE) no 1498/98 (2), et notamment son article
4, paragraphe 1,

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (CE) no 3223/94 prévoit, en application
des résultats des négociations commerciales multilaté-
rales du cycle d'Uruguay, les critères pour la fixation par
la Commission des valeurs forfaitaires à l'importation
des pays tiers, pour les produits et les périodes qu'il
précise dans son annexe.

(2) En application des critères susvisés, les valeurs forfai-
taires à l'importation doivent être fixées aux niveaux
repris à l'annexe du présent règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les valeurs forfaitaires à l'importation visées à l'article 4 du
règlement (CE) no 3223/94 sont fixées comme indiqué dans le
tableau figurant en annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 6 mars 2002.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 5 mars 2002.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(1) JO L 337 du 24.12.1994, p. 66.
(2) JO L 198 du 15.7.1998, p. 4.



FR Journal officiel des Communautés européennes 6.3.2002L 63/16

ANNEXE

du règlement de la Commission du 5 mars 2002 établissant les valeurs forfaitaires à l'importation pour la
détermination du prix d'entrée de certains fruits et légumes

(EUR/100 kg)

Code NC Code des pays tiers (1) Valeur forfaitaire
à l'importation

0702 00 00 052 181,1
204 144,7
212 129,8
624 216,1
999 167,9

0707 00 05 052 175,4
068 196,3
204 88,4
624 135,7
999 149,0

0709 90 70 052 136,3
204 62,1
999 99,2

0805 10 10, 0805 10 30, 0805 10 50 052 54,7
204 48,0
212 56,3
220 51,2
421 29,6
600 59,5
624 65,9
999 52,2

0805 50 10 052 45,4
600 50,5
999 48,0

0808 10 20, 0808 10 50, 0808 10 90 060 40,7
388 111,3
400 117,0
404 112,4
508 101,2
512 105,3
524 83,8
528 90,2
720 123,7
728 132,3
999 101,8

0808 20 50 204 204,9
388 93,7
400 112,8
512 81,5
528 71,1
999 112,8

(1) Nomenclature des pays fixée par le règlement (CE) no 2020/2001 de la Commission (JO L 273 du 16.10.2001, p. 6). Le code «999»
représente «autres origines».
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RÈGLEMENT (CE) No 414/2002 DE LA COMMISSION
du 5 mars 2002

portant décision de ne pas donner suite aux offres présentées au titre de la vingtième adjudication
partielle conformément au règlement (CE) no 690/2001

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1254/1999 du Conseil du 17 mai 1999
portant organisation commune des marchés dans le secteur de
la viande bovine (1), modifié en dernier lieu par le règlement
(CE) no 2345/2001 de la Commission (2),

vu le règlement (CE) no 690/2001 de la Commission du 3 avril
2001 relatif à des mesures spéciales de soutien dans le secteur
de la viande bovine (3), modifié en dernier lieu par le règlement
(CE) no 2595/2001 (4), et notamment son article 3,
paragraphe 1,

considérant ce qui suit:

(1) En application de l'article 2, paragraphe 2, du règlement
(CE) no 690/2001, le règlement (CE) no 713/2001 de la
Commission du 10 avril 2001 relatif à l'achat de viande
bovine au titre du règlement (CE) no 690/2001 (5),
modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no 342/
2002 (6), dresse la liste des États membres dans lesquels
la procédure d'adjudication est ouverte pour la vingtième
adjudication partielle du 25 février 2002.

(2) Conformément à l'article 3, paragraphe 1, du règlement
(CE) no 690/2001, un prix d'achat maximal est fixé, le
cas échéant, pour la classe de référence, à la lumière des
offres reçues, compte tenu des dispositions de l'article 3,
paragraphe 2, dudit règlement. Toutefois, conformément

à l'article 3, paragraphe 3, du règlement (CE) no 690/
2001, il peut être décidé de ne pas donner suite à
l'adjudication.

(3) À la suite de l'examen des offres présentées au titre de la
vingtième adjudication partielle et compte tenu de la
situation actuelle du marché de la viande de vache, ainsi
que de la quantité résiduelle limitée disponible au titre
du règlement en question, aucune suite ne doit être
donnée à l'adjudication.

(4) En raison de l'urgence des mesures de soutien, le présent
règlement doit entrer en vigueur immédiatement.

(5) Les mesures prévues par le présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion de la viande
bovine,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Aucune suite ne sera donnée à la vingtième adjudication
partielle lancée conformément aux dispositions du règlement
(CE) no 690/2001.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 6 mars 2002.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 5 mars 2002.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(1) JO L 160 du 26.6.1999, p. 21.
(2) JO L 315 du 1.12.2001, p. 29.
(3) JO L 95 du 5.4.2001, p. 8.
(4) JO L 345 du 29.12.2001, p. 33.
(5) JO L 100 du 11.4.2001, p. 3.
(6) JO L 53 du 23.2.2002, p. 18.
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RÈGLEMENT (CE) No 415/2002 DE LA COMMISSION
du 5 mars 2002

prévoyant une nouvelle attribution de droits d'importation au titre du règlement (CE) no 1065/2001
portant ouverture et mode de gestion d'un contingent tarifaire d'importation pour la viande bovine

congelée destinée à la transformation

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1065/2001 de la Commission du 31
mai 2001 portant ouverture et mode de gestion d'un contin-
gent tarifaire d'importation pour la viande bovine congelée
destinée à la transformation (1er juillet 2001-30 juin 2002) (1),
et notamment son article 6, paragraphe 2,

considérant ce qui suit:

Le règlement (CE) no 1065/2001 a prévu, pour la période du
1er juillet 2001 au 30 juin 2002, l'ouverture d'un contingent
tarifaire de 50 700 tonnes de viande bovine congelée destinée à
la transformation. Les dispositions de l'article 6 dudit règlement
prévoient une nouvelle attribution des droits d'importation non
utilisés, compte tenu éventuellement de l'utilisation effective
des droits d'importation à la fin de février 2002, en ce qui
concerne respectivement les produits A et les produits B,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

1. Les quantités visées à l'article 6, paragraphe 1, du règle-
ment (CE) no 1065/2001 s'élèvent à un total de 12 012
tonnes.

2. La répartition visée à l'article 6, paragraphe 2, du règle-
ment (CE) no 1065/2001 est effectuée comme suit:
— 11 000 tonnes en produits A,
— 1 012 tonnes en produits B.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 6 mars 2002.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 5 mars 2002.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(1) JO L 148 du 1.6.2001, p. 37.
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RÈGLEMENT (CE) No 416/2002 DE LA COMMISSION
du 5 mars 2002

arrêtant des mesures exceptionnelles de soutien du marché dans le secteur de la viande de porc en
Espagne

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 2759/75 du Conseil du 29 octobre
1975 portant organisation commune des marchés dans le
secteur de la viande de porc (1), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) no 1365/2000 (2), et notamment ses articles 20
et 22, deuxième alinéa,

considérant ce qui suit:

(1) En raison de l'apparition de la peste porcine classique
dans certaines régions de production en Espagne, des
zones de protection et de surveillance ont été instaurées
par les autorités espagnoles en vertu des articles 9, 10 et
11 de la directive 2001/89/CE du Conseil du 23 octobre
2001 relative à des mesures communautaires de lutte
contre la peste porcine classique (3). En conséquence,
dans ces zones la commercialisation de porcs vivants, de
viande de porc fraîche et des produits à base de viande
de porc non thermiquement traitée est temporairement
interdite.

(2) Les limitations de la libre circulation des marchandises
qui résultent de l'application des mesures vétérinaires
risquent de perturber gravement le marché du porc en
Espagne. Dès lors, il est nécessaire de prendre des
mesures exceptionnelles de soutien du marché limitées
aux animaux vivants en provenance des zones directe-
ment affectées et applicables pendant une durée stricte-
ment nécessaire.

(3) Il convient, dans un souci de prévenir la propagation
ultérieure de l'épizootie, d'exclure les porcs produits
dans les zones en question du circuit normal des
produits destinés à l'alimentation humaine et de
procéder à leur transformation en produits destinés à des
fins autres que l'alimentation humaine, selon les disposi-
tions prévues à l'article 3 de la directive 90/667/CEE du
Conseil du 27 novembre 1990 arrêtant les règles sani-
taires relatives à l'élimination et à la transformation de
déchets animaux, à leur mise sur le marché et à la
protection contre les agents pathogènes des aliments
pour animaux d'origine animale ou à base de poisson et
modifiant la directive 90/425/CEE (4), modifiée en
dernier lieu par l'acte d'adhésion de l'Autriche, de la
Finlande et de la Suède.

(4) Il y a lieu de fixer une aide pour la livraison des porcs à
l'engrais et des porcelets en provenance des zones en
question aux autorités compétentes.

(5) Compte tenu de l'ampleur de l'épizootie et notamment
de sa durée et, par conséquent, de l'importance des
efforts nécessaires pour le soutien du marché, il apparaît
approprié que les dépenses relatives aux aides payées
réellement aux producteurs soient partagées entre la
Communauté et l'État membre concerné.

(6) Il convient de prévoir que les autorités espagnoles
prennent toutes les mesures de contrôle et de surveil-
lance nécessaires et en informent la Commission.

(7) Les restrictions à la libre circulation des porcs vivants
existent depuis plusieurs semaines dans les zones en
question conduisant à une augmentation substantielle
des poids des animaux et, comme conséquence, à une
situation intolérable sur le plan du bien-être des
animaux. Il est dès lors justifié d'appliquer le présent
règlement à partir du 18 février 2002.

(8) Il est nécessaire, en vue d'assurer une bonne gestion
financière des mesures de soutien, d'introduire un
plafonnement de l'aide pour les porcs à l'engrais d'un
poids supérieur à 120 kilogrammes afin d'éviter un abus
des mesures de soutien par un engraissement trop long
et non justifié. Toutefois, il est opportun de n'appliquer
ce plafonnement qu'à partir du 1er avril 2002, quand le
retard dans la livraison des porcs lourds se sera norma-
lisé.

(9) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion de la viande de
porc,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

1. À partir du 18 février 2002, les producteurs peuvent
bénéficier, sur leur demande, d'une aide octroyée par les auto-
rités compétentes espagnoles lors de la livraison, à celles-ci, des
porcs à l'engrais relevant du code NC 0103 92 19 d'un poids
égal ou supérieur à 110 kilogrammes en moyenne par lot.

2. À partir du 18 février 2002, les producteurs peuvent
bénéficier, sur leur demande, d'une aide octroyée par les auto-
rités compétentes espagnoles lors de la livraison à celles-ci des
porcelets relevant du code NC 0103 91 10 d'un poids égal ou
supérieur à 8 kilogrammes en moyenne par lot.

(1) JO L 282 du 1.11.1975, p. 1.
(2) JO L 156 du 29.6.2000, p. 5.
(3) JO L 316 du 1.12.2001, p. 5.
(4) JO L 363 du 27.12.1990, p. 51.
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3. Cinquante pour cent des dépenses relatives à ces aides
sont couverts par le budget de la Communauté, pour un
nombre total maximal d'animaux fixé à l'annexe I. Toutefois,
lorsque l'aide prévue aux paragraphes 1 et 2 est diminuée d'un
montant fixé par les autorités espagnoles afin de couvrir les
frais des mesures prévues à l'article 3, le financement commu-
nautaire est limité à cinquante pour cent des dépenses relatives
aux aides payées réellement aux producteurs.

Article 2

Ne peuvent être livrés que les animaux élevés dans les zones de
protection et de surveillance situées à l'intérieur des régions
administratives visées à l'annexe II du présent règlement, pour
autant que les dispositions vétérinaires prévues par les autorités
espagnoles sont applicables dans ces zones le jour de la
livraison des animaux.

Article 3

Les animaux sont pesés et tués, le jour de la livraison, de telle
manière que l'épizootie ne puisse se répandre.

Ils sont transportés sans délai à un clos d'équarrissage et trans-
formés en produits relevant des codes NC 1501 00 11,
1506 00 00 et 2301 10 00, selon les dispositions prévues à
l'article 3 de la directive 90/667/CEE.

Toutefois, les animaux peuvent être transportés dans un abat-
toir où ils sont abattus immédiatement et peuvent être stockés
dans un entrepôt frigorifique avant le transport dans le clos
d'équarrissage. La procédure d'abattage et de stockage doit
se dérouler conformément aux prescriptions prévues à
l'annexe III.

Les opérations sont effectuées sous contrôle permanent des
autorités compétentes espagnoles.

Article 4

1. Pour les porcs à l'engrais d'un poids égal ou supérieur à
110 kilogrammes en moyenne par lot, l'aide visée à l'article 1er,
paragraphe 1, est égale, départ ferme, au prix de marché du
porc abattu de la classe E au sens de l'article 4, paragraphe 2,
du règlement (CEE) no 2759/75, du règlement (CEE) no 3537/
89 (1) et du règlement (CEE) no 2123/89 (2), constaté en
Espagne pour la semaine qui précède la livraison des porcs à
l'engrais aux autorités compétentes et diminué des frais de
transport de 1,3 euro par 100 kilogrammes poids abattu.

L'aide est calculée sur base du poids abattu constaté. Toutefois,
lorsque les animaux ne sont que pesés vivants, l'aide est affectée
d'un coefficient de 0,81.

2. Pour les porcs à l'engrais visés à l'article 1er, paragraphe 1,
d'un poids supérieur à 120 kilogrammes en moyenne, l'aide ne
peut pas dépasser l'aide fixée selon les dispositions du para-
graphe 1 pour les porcs à l'engrais d'un poids de 120 kilo-
grammes en moyenne.

3. L'aide visée à l'article 1er, paragraphe 2, départ ferme,
pour les porcelets d'un poids moyen par lot égal ou supérieur à
8 kilogrammes, mais inférieur à 16 kilogrammes est calculée
sur base du prix par kilogramme des «porcelets de Lerida» de la
catégorie de 15 kilogrammes, constaté sur le marché «Mercole-
rida» pour la semaine qui précède la livraison des porcelets aux
autorités compétentes.

L'aide visée à l'article 1er, paragraphe 2, départ ferme, pour les
porcelets d'un poids moyen par lot égal ou supérieur à 16
kilogrammes, mais inférieur à 25 kilogrammes est calculée sur
base du prix par kilogramme des porcelets de la catégorie de
20 kilogrammes «Selecto» constaté sur le marché de Segovia
pour la semaine qui précède la livraison des porcelets aux
autorités compétentes.

Pour les porcelets d'un poids moyen par lot égal ou supérieur à
25 kilogrammes, l'aide ne peut pas dépasser l'aide fixée selon
les dispositions du deuxième alinéa pour les porcelets d'un
poids de 25 kilogrammes en moyenne.

Article 5

Les autorités compétentes espagnoles prennent toutes les
mesures nécessaires pour garantir le respect des dispositions du
présent règlement, et notamment celles visées à l'article 2. Elles
en informent la Commission dans le plus bref délai.

Article 6

Les autorités compétentes espagnoles communiquent à la
Commission, chaque mercredi, les informations suivantes
concernant la semaine précédente:

— le nombre et le poids total des:

porcs à l'engrais livrés,

porcelets livrés,

— les aides visées à l'article 4, paragraphe 1, premier alinéa, et
paragraphe 3, premier et deuxième alinéas.

Article 7

Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa publication
au Journal officiel des Communautés européennes.

II est applicable à partir du 18 février 2002. Toutefois, les
dispositions de l'article 4, paragraphe 2, sont applicables à
partir du 1er avril 2002.

(1) JO L 347 du 28.11.1989, p. 20.
(2) JO L 203 du 15.7.1989, p. 23.
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Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 5 mars 2002.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission
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ANNEXE I

Porcs à l'engrais: 200 000 têtes

Porcelets: 170 000 têtes

ANNEXE II

Dans la province de Barcelone, les zones de protection et de surveillance comme définies à l'annexe I et à l'annexe II de
l'ordre de la Generalitat de Catalogne du 7 février 2002, publiée dans le Diari Oficial de la Generalitat de Catalunya (DOGC
no 3572 du 11.2.2002, p. 2625).

ANNEXE III

1. Le transport des animaux départ ferme et l'abattage de ceux-ci sont soumis au contrôle permanent des autorités
compétentes espagnoles. Le jour de livraison les animaux sont pesés par charge et abattus dans un abattoir.

2. Les animaux sont abattus sans autres opérations d'abattage. Les cadavres sont immédiatement transportés de l'abattoir
vers le clos d'équarrissage. Le transport a lieu dans des camions scellés, lesquels sont pesés aussi bien à leur départ de
l'abattoir qu'à l'arrivée au clos d'équarrissage.

3. Chaque cadavre est aspergé d'un produit de dénaturation (bleu de méthylène), et ce afin que la viande ne soit pas
destinée à la consommation humaine.

4. Les travaux concernant l'abattage, le transport vers l'entrepôt frigorifique, la congélation et le stockage, y compris la
sortie et le transport vers le clos d'équarrissage sont exécutés sous contrôle permanent des autorités espagnoles
compétentes.

5. Le transport à partir du lieu de l'abattoir vers l'entrepôt frigorifique a lieu avec des camions scellés et désinfectés sous
contrôle permanent des autorités espagnoles compétentes.

Les camions sont pesés aussi bien vides que chargés, à l'abattoir et à l'entrepôt frigorifique.

6. Le stockage a lieu dans des entrepôts frigorifiques qui sont fermés et scellés par les autorités espagnoles compétentes.
Dans ces entrepôts d'autres produits ne sont pas acceptés pour l'entreposage.

7. Aussitôt qu'il y a une capacité disponible au clos d'équarrissage les cadavres sont transportés vers celui-ci. Ceci est fait
par camions scellés sous contrôle permanent des autorités espagnoles compétentes ou au nom de celles-ci. Les camions
sont pesés aussi bien vides que chargés, à l'entrepôt frigorifique et au clos d'équarrissage.
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DIRECTIVE 2002/2/CE DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL
du 28 janvier 2002

modifiant la directive 79/373/CEE du Conseil concernant la circulation des aliments composés pour
animaux et abrogeant la directive 91/357/CEE de la Commission

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L'UNION
EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notam-
ment son article 152, paragraphe 4, point b),

vu la proposition de la Commission (1),

vu l'avis du Comité économique et social (2),

après consultation du Comité des régions,

statuant conformément à la procédure prévue à l'article 251 du
traité (3), au vu du projet commun approuvé par le comité de
conciliation le 20 novembre 2001,

considérant ce qui suit:

(1) La directive 79/373/CEE du Conseil (4) fixe les règles de
circulation des aliments composés pour animaux dans la
Communauté.

(2) En ce qui concerne l'étiquetage, l'objet de la directive
79/373/CEE est de faire en sorte que les éleveurs soient
informés objectivement et aussi exactement que possible
sur la composition et l'utilisation des aliments pour
animaux.

(3) Jusqu'ici, la directive 79/373/CEE prévoyait une forme
de déclaration souple, limitée à l'indication des matières
premières, sans précision de leur quantité dans les
aliments destinés aux animaux de rente, tout en mainte-
nant la possibilité de déclarer des catégories de matières
premières plutôt que les matières premières elles-mêmes.

(4) Néanmoins, la crise de l'encéphalopathie spongiforme
bovine et celle, récente, de la dioxine ont montré l'inadé-
quation des dispositions actuelles et la nécessité de
disposer d'informations plus détaillées, d'ordre à la fois
qualitatif et quantitatif, sur la composition des aliments
composés destinés aux animaux de rente.

(5) Une information détaillée d'ordre quantitatif peut contri-
buer à assurer la traçabilité de matières premières poten-
tiellement contaminées pour remonter aux lots spéci-
fiques, ce qui est bénéfique pour la santé publique et
permet d'éviter la destruction de produits ne présentant
pas de risque significatif pour la santé publique.

(6) Par conséquent, il convient, à ce stade, d'imposer une
déclaration obligatoire de toutes les matières premières

entrant dans les aliments composés destinés aux
animaux de rente, avec leur quantité.

(7) Pour des raisons pratiques, il y a lieu de permettre que
les déclarations des matières premières entrant dans les
aliments composés destinés aux animaux de rente
figurent sur une étiquette ad hoc ou dans un document
d'accompagnement.

(8) La déclaration des matières premières entrant dans les
aliments pour animaux constitue, dans certains cas, un
élément d'information important pour les éleveurs. Il
convient donc que le responsable de l'étiquetage four-
nisse, à la demande du client, la liste détaillée en pour-
centage exact du poids de toutes les matières premières
utilisées.

(9) Il est également important de faire en sorte que l'exacti-
tude des déclarations faites puisse être officiellement
vérifiée à tous les stades de la circulation des aliments
pour animaux. Il convient donc que les autorités compé-
tentes contrôlent, conformément aux dispositions de la
directive 95/53/CE du Conseil du 25 octobre 1995
fixant les principes relatifs à l'organisation des contrôles
officiels dans le domaine de l'alimentation animale (5), la
loyauté des informations données par l'étiquetage des
aliments composés pour animaux et que, en vue d'as-
surer l'efficacité de ces contrôles, les fabricants d'aliments
composés soient tenus de mettre à la disposition des
autorités compétentes tout document relatif à la compo-
sition des aliments destinés à être mis en circulation.

(10) Sur la base d'une étude de faisabilité, et au plus tard
pour le 31 décembre 2002, la Commission présentera
un rapport au Parlement européen et au Conseil, assorti
d'une proposition appropriée, tenant compte des conclu-
sions dudit rapport, pour l'établissement d'une liste posi-
tive.

(11) Il y a également lieu de prévoir des dispositions spéciales
pour l'étiquetage des aliments pour animaux familiers,
en tenant compte du caractère particulier de ce type
d'aliments pour animaux.

(12) Puisque, à l'avenir, dans le cas des aliments composés
destinés aux animaux de rente, il ne sera plus possible de
déclarer des catégories de matières premières plutôt que
les matières premières elles-mêmes, il convient d'abroger
la directive 91/357/CEE de la Commission du 13 juin
1991 fixant les catégories de matières premières pour
aliments des animaux pouvant être utilisées pour le
marquage des aliments composés destinés à des animaux
autres que des animaux familiers (6),

(1) JO C 120 E du 24.4.2001, p. 178.
(2) JO C 140 du 18.5.2000, p. 12.
(3) Avis du Parlement européen du 4 octobre 2000 (JO C 178 du

22.6.2001, p. 177), position commune du Conseil du 19 décembre
2000 (JO C 36 du 2.2.2001, p. 35) et décision du Parlement euro-
péen du 5 avril 2001 (non encore parue au Journal officiel). Déci-
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ONT ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE:

Article premier

La directive 79/373/CEE du Conseil est modifiée comme suit:

1) À l'article 5, le paragraphe 1 est modifié comme suit:

a) le point j) est remplacé par le texte suivant:

«l) le numéro de référence du lot.»

b) le point suivant est ajouté:

«l) Dans le cas d'aliments composés autres que ceux
destinés à des animaux familiers, la mention “les
pourcentages exacts en poids des matières premières
pour aliments des animaux composant cet aliment
peuvent être obtenus en s'adressant: …” (indication
du nom ou de la raison sociale, de l'adresse ou du
siège social et du numéro de téléphone et de l'adresse
du courrier électronique du responsable des indica-
tions visées au présent paragraphe). Cette information
est fournie à la demande du client.»

2) À l'article 5, le paragraphe 3 est modifié comme suit:

a) le point c) est supprimé;

b) le point g) est supprimé;

3) À l'article 5, paragraphe 5, le point d) est remplacé par le
texte suivant:

«d) la date de durabilité minimale, la quantité nette, le
numéro de référence du lot, ainsi que le numéro d'agré-
ment ou d'enregistrement peuvent être mentionnés en
dehors du cadre réservé aux indications de marquage
prévu au paragraphe 1; dans ce cas, les mentions préci-
tées seront accompagnées de l'indication de l'endroit où
elles figurent.»

4) L'article 5 quater est remplacé par le texte suivant:

«Article 5 quater

1. Toutes les matières premières entrant dans la compo-
sition de l'aliment composé pour animaux sont énumérées
sous leur nom spécifique.

2. L'énumération des matières premières pour aliments
des animaux est soumise aux règles suivantes:

a) aliments composés destinés à des animaux autres que les
animaux familiers:
i) énumération des matières premières pour aliments
des animaux, avec indication, dans leur ordre d'im-
portance décroissant, des pourcentages en poids
présents dans l'aliment composé;

ii) en ce qui concerne les pourcentages précités, une
tolérance de ± 15 % de la valeur déclarée est auto-
risée;

b) aliments composés destinés aux animaux familiers: liste
des matières premières pour aliments des animaux avec
indication de la quantité contenue ou énumération des
matières premières par ordre de poids décroissant.

3. Dans le cas d'aliments composés destinés aux animaux
familiers, l'indication du nom spécifique de la matière
première pour aliments des animaux peut être remplacée

par le nom de la catégorie à laquelle la matière première
pour aliments des animaux appartient, en suivant les caté-
gories regroupant plusieurs matières premières établies
conformément à l'article 10, point a).

Le recours à l'une de ces deux formes de déclaration exclut
le recours à l'autre, sauf lorsqu'une des matières premières
pour aliments des animaux n'appartient à aucune des caté-
gories qui ont été définies; dans ce dernier cas, la matière
première pour aliments des animaux, désignée par son nom
spécifique, est citée dans son ordre décroissant d'importance
pondérale par rapport aux catégories.

4. L'étiquetage des aliments composés pour animaux
familiers peut également attirer l'attention, par une déclara-
tion spécifique, sur la présence ou la faible teneur d'une ou
plusieurs des matières premières pour aliments des animaux
qui sont essentielles pour la caractérisation d'un aliment.
Dans ce cas, la teneur minimale ou maximale, exprimée en
pourcentage du poids de la (des) matière(s) première(s)
incorporée(s), est clairement indiquée soit à côté de la décla-
ration mettant en relief la (les) matière(s) première(s), soit
dans la liste des matières premières, en mentionnant la (les)
matière(s) première(s) et le (les) pourcentage(s) en poids
concerné(s) à côté de la catégorie correspondante de
matières premières.»

5) À l'article 12, l'alinéa suivant est ajouté:

«Ils prescrivent que les fabricants d'aliments composés sont
tenus de mettre à la disposition des autorités chargées d'ef-
fectuer les contrôles officiels, à la demande de celles-ci, tout
document relatif à la composition des aliments destinés à
être mis en circulation permettant de vérifier la loyauté des
informations données par l'étiquetage.»

6) L'article suivant est inséré:

«Article 15 bis

Au plus tard le 6 novembre 2006, la Commission, sur la
base des informations reçues des États membres, présente
un rapport au Parlement européen et au Conseil sur la mise
en œuvre du régime institué par l'article 5, paragraphe 1,
points j) et l), et paragraphe 5, point d), ainsi que par
l'article 5 quater et l'article 12, deuxième alinéa, notamment
en ce qui concerne l'indication des quantités, sous forme de
pourcentage en poids, de matières premières sur l'étiquetage
des aliments composés, y compris la tolérance autorisée,
accompagné d'éventuelles propositions visant à améliorer
ces dispositions.»

Article 2

La directive 91/357/CEE de la Commission est abrogée à
compter du 6 novembre 2003.

Article 3

1. Les États membres adoptent et publient, au plus tard le 6
mars 2003, les dispositions législatives, réglementaires et admi-
nistratives nécessaires pour se conformer à la présente directive.
Ils en informent immédiatement la Commission.

Ils appliquent ces dispositions à partir du 6 novembre 2003.
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Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci
contiennent une référence à la présente directive ou sont
accompagnées d'une telle référence lors de leur publication
officielle. Les modalités de cette référence sont arrêtées par les
États membres.

2. Les États membres communiquent à la Commission le
texte des dispositions de droit interne qu'ils adoptent dans le
domaine régi par la présente directive.

Article 4

La présente directive entre en vigueur le jour de sa publication
au Journal officiel des Communautés européennes.

Article 5

Les États membres sont destinataires de la présente directive.

Fait à Bruxelles, le 28 janvier 2002.

Par le Parlement européen

Le président

P. COX

Par le Conseil

Le président

J. PIQUÉ I CAMPS
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II

(Actes dont la publication n'est pas une condition de leur applicabilité)

COMMISSION

DÉCISION DE LA COMMISSION
du 5 mars 2002

modifiant la décision 2001/783/CE concernant les zones de protection et de surveillance pour la
fièvre catarrhale du mouton en Italie

[notifiée sous le numéro C(2002) 847]

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

(2002/189/CE)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu la directive 2000/75/CE du Conseil du 20 novembre 2000
arrêtant des dispositions spécifiques relatives aux mesures de
lutte et d'éradication de la fièvre catarrhale du mouton ou
bluetongue (1), et notamment son article 8, paragraphe 3,

considérant ce qui suit:

(1) À la suite de l'évolution de la situation de la fièvre
catarrhale dans quatre États membres en 2001, la déci-
sion 2001/783/CE de la Commission du 9 novembre
2001 concernant les zones de protection et de surveil-
lance pour la fièvre catarrhale du mouton et les règles
applicables aux mouvements des animaux à partir
desdites zones (2), modifiée en dernier lieu par la déci-
sion 2002/35/CE (3), a été adoptée en application de la
directive 2000/75/CE.

(2) Les résultats de l'étude épidémiologique réalisée par les
autorités italiennes fait clairement apparaître qu'il n'y a
eu aucune circulation du virus dans la province de Latina
pendant plus de cent jours et que, dès lors, cette
province peut être considérée comme indemne de la
maladie.

(3) En conséquence, la province de Latina peut être biffée de
la liste des provinces mentionnées dans les zones de
protection et de surveillance qui figure à l'annexe I C de
la décision 2001/783/CE.

(4) Les mesures prévues par la présente décision sont
conformes à l'avis du comité vétérinaire permanent,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:

Article premier

La mention de la province de Latina à l'annexe I C de la
décision 2001/783/CE est supprimée.

Article 2

Les États membres modifient les mesures qu'ils appliquent aux
échanges afin qu'elles soient conformes à la présente décision.

Ils en informent immédiatement la Commission.

Article 3

Les États membres sont destinataires de la présente décision.

Fait à Bruxelles, le 5 mars 2002.

Par la Commission

David BYRNE

Membre de la Commission

(1) JO L 327 du 22.12.2000, p. 74.
(2) JO L 293 du 10.11.2001, p. 42.
(3) JO L 15 du 17.1.2002, p. 31.
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